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Conseillers en exercice : 45

Votants : 43

Convocation du Conseil Municipal :  
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Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 5 février 2003

SEANCE DU 31 janvier 2003
 

Election des représentants de la Ville de Niort dans les 
Etablissement Publics Sociaux et Médico-sociaux - Ateliers Niortais

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, M. Amaury BREUILLE, M. Jacques 
LAMARQUE, Mme Geneviève RIZZI, M. Gérard ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, M. Rémy LANDAIS, Mlle Karen 
NALEM, Mme Annie COUTUREAU, Mme Madeleine CHAIGNEAU, Mme Valérie 
UZANU, M. Michel PAILLEY, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard JOURDAIN, 
Mme Isabelle RONDEAU, M. Jannick TARDY, Mme Françoise HALAT, M. Joël 
RENOUX, M. Franck GIRAUD, M. Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth 
BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme Michelle LE 
FRIANT, Mme Christabelle CHOLLET 
 
Secrétaire de séance : 
          Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mlle Fabienne RAVENEAU donne pouvoir à M. Gérard ZABATTA.
M. Robert PLANTECOTE donne pouvoir à Mme Andrée CHAREYRE.
Mme Nathalie HIBERT donne pouvoir à M. Rodolphe CHALLET.
Mme Marie-Edith BERNARD donne pouvoir à M. Rémy LANDAIS.
Mme Catherine REYSSAT donne pouvoir à M. Guillaume JUIN.
Mme Catherine DEGUERCY donne pouvoir à M. Gérard NEBAS.
M. Alain GARCIA donne pouvoir à M. Marc THEBAULT.
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Mme Elisabeth BEAUVAIS.
 
 
 
Excusés :

 
 

Conseillers :
M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane TRONEL
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 31 janvier 2003
 



DELIBERATION  D20030075 
 
Administration Générale Election des représentants de la Ville de Niort dans les 

Etablissement Publics Sociaux et Médico-sociaux - Ateliers 
Niortais

 
Monsieur le Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Vu l’article L.2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales qui précise que « quand il y a lieu, pour quelque cause 
que ce soit, à une nouvelle élection du maire, il est procédé à une nouvelle élection des adjoints ainsi que des délégués de 
la commune au sein d'organismes extérieurs. »
 
Vu l’article 3 du Décret n°91-1415 du 31 décembre 1991 relatif aux Conseils d’établissement des institutions sociales et 
médico-sociales mentionnées à l’article 3 de la Loi n°75-535 du 30 juin 1975 qui précise que « le Conseil d’établissement 
peut appeler toute personne à participer à ses travaux, à titre consultatif et en fonction de l’ordre du jour, notamment 
les personnes bénévoles intervenant dans l’établissement, ou les représentants d’organismes ou d’associations concernés par 
les activités de l’établissement. »
 
Vu l’article 9 du Décret n°78-612 du 23 mai 1978 relatif aux établissements publics communaux, 
intercommunaux, départementaux et interdépartementaux énumérés à l’article 19 de la loi n°75-535 du 30 juin 1975 relative 
aux institutions sociales et médico-sociales, précisant dans son 1° que « Les représentants des collectivités territoriales, autres 
que le Maire et le Président du conseil général mentionnés à l’article 6, sont élus par leur assemblée délibérante au scrutin 
secret, à la majorité absolue au premier tour, à la majorité relative au second. En cas d’égalité des voix, le plus âgé est 
proclamé élu. »
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
            - de désigner Geneviève RIZZI comme représentante de la Ville de Niort au Conseil d’Etablissement,
 
            - procéder à l’élection des représentants de la Ville de Niort au Conseil d’Administration des Ateliers Niortais.
 
 
Ont été proclamés élus à la majorité absolue:

-          Catherine REYSSAT
-          Annie COUTUREAU,

 
 
 
 
 Le Maire de Niort

 
 
 
 
 

Alain BAUDIN
 
Ordre du jour


